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Le chanvre, une plante étonnante avec un effet bien-être apaisant !

Le CBD est disponible dans les bureaux de tabac comme à Valence-sur-Baïse

Le chanvre, une plante étonnante avec un effet bien-être apaisant !

Anne Bibard et son compagnon, Jean-Marie Bap, proposent à la vente du CBD, l'abréviation de Cannabidiol, un cannabis bien-être employé de façon légale dans
différents états dont les Pays-Bas, l’Allemagne, la Grande-Bretagne.

Renseignements pris voilà quelques explications qui s’imposent pour comprendre l’intérêt de cette molécule, notamment pour les seniors, grâce à ses effets
positifs enfin reconnus par la communauté scientifique. En effet, son expérimentation a commencé en France, le 26 mars 2021, pour une durée de deux ans chez les
patients atteints de maladies graves. Et évidemment, cela fait débat.

Il faut savoir que, par le monde, il y a un nombre grandissant de patients qui utilisent le CBD avec l’accord ou la prescription de leurs médecins. C’est un effet calmant
qui ne fait pas planer et est sans accoutumance. Pour autant, il n’est pas totalement dénué d’effets psycho-actifs : le CBD génère une sensation de soulagement à
l’instar d’un sédatif.

Issu du chanvre, une fabuleuse plante aux multiples facettes, parmi les vertus positives du CBD, citons le soulagement de la douleur, son efficacité contre l’arthrose,
les troubles du sommeil etc.. Le CBD n’est pas un médicament, c’est un complément alimentaire naturel que vous pourrez consommer sous différentes formes : huile,
pâte, capsules, fleurs, chewing-gum, e-liquide, soins et cosmétiques. Il existe également une gamme dédiée pour vos animaux de compagnie.

Les buralistes valenciens s'approvisionnent auprès de trois fournisseurs. Tout d'abord, Bural’Zen dont le président-directeur général n'est autre que Éric Hermeline qui
tient le bureau de tabac situé au 14 Rue de Gascogne, à Cazaubon. Éric Hermeline n'est pas un simple buraliste comme les autres. Ayant découvert les bienfaits du
chanvre en 2017, - grâce à un client atteint d'un cancer et qui faisait venir, de Suisse, des huiles pour soulager ses douleurs dues à la chimio -, il a alors créé sa
propre marque "Bural'zen". Le chanvre est cultivé à Aoste, en Italie, et il est transformé à Pernes-les-Fontaines dans le
Vaucluse. On en fait des tisanes, des huiles, des miels, des cosmétiques, des sprays, des huiles essentielles. Le chanvre
se décline à l'infini et ses bienfaits sont multiples. Cette marque est uniquement distribué par les buralistes, comme Éric
Hermeline à Cazaubon et Anne et Jean-Marie à Valence-sur-Baïse. Sur le département, ce sont pas moins d'une
douzaine d'entre eux qui s'approvisionnent auprès de Bural'Zen.

Les autres fournisseurs de "La Tabatière" valencienne sont La Fée Rosalie et Némésis.

L'avantage du détaillant de tabac, c'est qu'il s'agit d'une boutique multi-services, contrairement à un magasin consacré uniquement à ce type de produits où il faut en
vendre énormément pour être rentable ; pour le bureau de tabac, il s'agit d'un produit qui vient s'ajouter aux autres et ainsi compléter l'offre de service du détaillant.
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Anne et Jean-Marie furent donc parmi les premiers dans le département, avec Éric Hermeline,  à proposer du CBD à leur clientèle.  Ils se tiennent d'ailleurs à la
disposition pour tous renseignements complémentaires sur les produits diffusés en magasin.

La Tabatière - 3 route d'Auch, à Valence-sur-Baïse - Tél. 09 80 82 23 47

Article réalisé en collaboration avec Claude Laffargue
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